
Le 16 decembre 1939, par devant Victor Gosselin CaTer, 

ecuyer, Baillij, presents, etc.: 

Communes du VaIle-Certains droits cedes au 
" Postmaster General" 

Sur le remede demande par les Officiers du Roi, 
agissant pour le Directeur-General des Postes de Sa 
Majeste (anglice) "His Majesty's Postmaster General" 
en Angleterre, suppliant la Cour de statuer sur le rapport 
par ecrit du Conseil des Communes du Valle en date du 
11 decembre courant constatant que - sur la requete des. 
dits Officiers du Roi au dit nom qu'il soit quitte, cede, 
deIaisse et totalement transporte en fin et perpetuite 
d'heritage au dit Directeur-General des Postes pour et 
au nom de Sa Majeste par les Habitants du Clos du Valle 
tous et tels droits et privileges de Commune et de vaine 
pature, ou de quelqu'autre espece que ce soit, comme 
peuvent competer et appartenir aux dits Habitants par 
rapport a un morceau de terre en Commune compris dans 
un certain terrain faisant partie des Terres vastes et 
v~cantes et non en perchage dans le dit Cl os du Valle 
communement appele la Lande, le dit morceau de terre 
mesurant une vergee deux perches ou environ et indique 
en teint bleu sur un plan presentement soumis a la Cour­
situe a rEst et au Nord-est ou environ de la partie du 
Nord du batiment contenant le mecanisme desservant le 
Phare de la Platte Fougere, appartenant aux Etats de 
ceUe lIe; au Sud-est ou environ de et bordant partie du 
chemin menant au dit Fort Doyle; au Sud ou environ 
du terrain attenant au dit Fort Doyle appartenant aux 



1939 dits Etats et it l'Ouest ou environ du rivage de la mer; 
-------- le dit Directeur-General des Postes de Sa Majeste desirant 

eriger sur le dit morceau de terre, qu'il se propose de 
prendre it rente des proprietaires actuels d'icelui, tel 
edifice ou edifices en rapport avec les systemes tele­
graphiques et telephoniques de Sa Majeste et des Etats 
de ceUe lIe que Sa Majeste, Ses Nobles Hoirs et 
Successeurs et ay ants cause qui seront juges it propos,­
le dit Conseil recommende qu'il est expedient d'acquiescer 
it la dite requete it la condition specifiee dans le dit 
Tapport, nul ne s'y etant oppose lors de l'assemblee des 
Habitants du dit Clos du Valle diiment convoquee ainsi 
qu'il est narre dans le dit rapport. LA COUR a ordonne 
que le dit rapport soit enregistre SlIr les Records de cette 
lIe. 

RAPPORT 

Le onze decembre, mil neuf cent trente-neuf. Nous 
soussignes President et Conseillers du Conseil des 
Communes du Valle - sur la requete des Officiers du 
Roi, agissant pour le Directeur-General des Postes de Sa 
Majeste (anglice) "His Majesty's Postmaster General" 
en Angleterre qu'il soit quitte, ci~de, delaisse et totalement 
transporte en fin et perpetuite d'heritage au dit Directeur­
General des Postes pour et au nom de Sa Majeste par les 
Habitants du Clos du Valle tous et tels droits et privileges 
de Commune et de vaine pature, ou de quelqu'autre 
espece que ce soit, comme peuvent competer et appartenir 
aux dits Habitants par rapport it un morceau de terre 
en Commune compris dans un certain terrain faisant 
partie des Terres vastes et vacantes et non en perch age 
dans le dit Clos du Valle communement appele la Lande, 
le dit morceau de terre - mesurant une vergee deux 
perches ou environ et indique en teint bleu sur un plan 
qui a ete produit au dit Conseil- situe it l'Est et au 
Nord-est ou environ de la partie du Nord du batiment 
contenant le mecanisme desservant le Phare de la Plaue 
Fougere, appartenant aux Etats de cette He; au Sud-est 
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Fort Doyle; au Sud ou environ du terrain attenant au -----­
,dit Fort Doyle appartenant aux dits Etats et it rOuest 
-ou environ du rivage de la mer; le dit Directeur-General 
aes Postes de Sa Majeste desirant eriger sur le dit 
morceau de terre, qu'il se propose de prendre it rente 
des proprietaires actuels d'icelui, tel edifice ou edifices 
en rapport avec les systemes telegraphiques et tele-
phoniques de Sa Majeste et des Etats de cette lIe qui 
seront juges it propos, ayant convoque une assemhlee des 
.dits Habitants du Clos du Valle a fin que to us et un 
chacun d'iceux aient la faculte de faire valoir leurs 
objections it la dite deIaissance proposee CERTIFIONS 
avoir tenu la dite assemhlee, deux seulement des dits 
Hahitants y etant aussi presents et que, apres qu'il a paru 
Cl ue les puhlications et autres formalites it ce requises 
ct necessaires ont ete dument faites et ohservees, personne 
ne s'est presentee comme opposant it ce que dessus. Et 
nous recommandons qu'il est expedient d'acquiescer it la 
dite requete su jet it la Sanction de Sa Tres Excellente 
Majeste en Conseil, si telle Sanction est jugee necessaire. 

Tel est le rapport que nous en donnons aux dits 
·Officiers du Roi au dit nom pour s'en servir. 

T. J. BICHARD, President. 

C. E. STACEY, } 
HENRY T. BEAN, Conseillers. 




